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Division des Examens et Concours 

DIEC/19-804-1820 du 28/01/2019  

BACCALAUREATS GENERAL ET TECHNOLOGIQUE, EPREUVES ANTICIPEES ET TERMINALES - 
TRANSFERT DE DOSSIERS D’INSCRIPTION - SESSION 2019 

Références : Décrets n°93-1092 et 93-1093 du 15 septembre 1993 portant règlement général des baccalauréats 
général et technologique, article 12 

Destinataires : Mesdames et Messieurs les proviseurs des lycées publics, directeurs des établissements privés 

Dossier suivi par : BCG : Mme EXPOSITO - Tel : 04 42 91 71 88 - Mail : daniele.exposito@ac-aix-marseille.fr - 
BTN : Mme DUFORT Sylvie - Tel : 04 42 91 71 94 - Mail : sylvie.dufort@ac-aix-marseille.fr - BTN : Mme SIMON - 
Tel : 04 42 91 71 93 - Mail : valerie.simon@ac-aix-marseille.fr - BTN : Mme DUFORT Sandrine - Tel : 04 42 91 71 
79 - Mail : sandrine.dufort@ac-aix-marseille.fr - EA : Mme ROUVIER - Tel : 04 42 91 71 86 - Mail : 
catherine.rouvier@ac-aix-marseille.fr 

Comme chaque année des modifications, dans la liste des candidats de votre établissement, 
interviennent après le retour des confirmations d’inscriptions, à la suite de changements de domicile. 

Pour me permettre de procéder au suivi des dossiers des candidats concernés, vous voudrez bien me 
signaler au fur et à mesure que vous en aurez connaissance et au plus tard le vendredi 29 mars 2019 
tous les changements à prendre en compte. 

A cet effet, vous compléterez les annexes ci-jointes (annexes 1 et 2) en prenant soin de distinguer les 
transferts intra-académiques des transferts inter-académiques. 

Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Pascal MISERY, Secrétaire Général de l'Académie d'Aix-Marseille 
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DIEC 3.02 ANNEXE n°1 

Nom de l’établissement : BCG  □ 
BTN  □ 
EA    □ 

Départ de candidats de votre établissement vers un autre établissement de l’académie 

NOM – PRENOM SERIE NOUVEL ETABLISSEMENT D’ACCUEIL 

Arrivée de candidats d’un autre établissement de l’académie dans votre établissement 

NOM – PRENOM SERIE DIVISION DE CLASSE (*) 

(*) concerne uniquement les élèves de première 
Retour à la DIEC 3.02 au plus tard le VENDREDI 29 MARS 2019 

TRANSFERTS INTRA-ACADEMIQUES 
(opérés après le retour des confirmations d’inscriptions) 
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DIEC 3.02          ANNEXE n°2 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Nom de l’établissement :      BCG  □ 
        BTN   □ 
        EA     □ 
 

Départ de candidats de votre établissement vers un autre établissement situé dans une autre 
académie 

 

NOM – PRENOM SERIE NOUVEL ETABLISSEMENT 
D’ACCUEIL 

ACADEMIE D’ACCUEIL 

    

 
 

Arrivée de candidats d’une autre académie dans votre établissement 
 

NOM – PRENOM SERIE 
DIVISION 

DE 
CLASSE 

(*) 

ETABLISSEMENT 
D’ORIGINE 

ACADEMIE 
D’ORIGINE 

     

(*) concerne uniquement les élèves de première 
Retour à la DIEC 3.02 au plus tard le VENDREDI 29 MARS 2019 

 
TRANSFERTS INTER-ACADEMIQUES 

 
(opérés après le retour des confirmations d’inscriptions) 

Bulletin académique n° 804 du 28 janvier 2019 5



Division des Etablissements d'Enseignement Privés 
 
 
DEEP/19-804-409 du 28/01/2019   
 

ACCES EXCEPTIONNEL, PAR LISTE D’APTITUDE DITE D’INTEGRATION DES MAITRES 
CONTRACTUELS DES ETABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT PRIVES A L'ECHELLE DE 

REMUNERATION DES ADJOINTS D’ENSEIGNEMENT ET CHARGES D’ENSEIGNEMENT ET DES 
MAITRES AUXILIAIRES EN CONTRAT DEFINITIF AUX ECHELLES DE REMUNERATION DES 

PROFESSEURS CERTIFIES, PROFESSEURS DE LYCEE PROFESSIONNEL, DES PROFESSEURS 
D’EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE - ANNEE SCOLAIRE 2019/2020 

 

Références : Décret 2008-1428 du 19/12/2008 - Articles R 914-66 à R 914-74 modifiés du code de l’éducation - 
Note MEN-DAF D1 publiée au BOEN n° 9 du 03/03/2016 
 
Destinataires : Mesdames et Messieurs les Chefs des Etablissements d'Enseignement Privés du second degré 
sous contrat  
 
Dossier suivi par : Mme SAUVAGET - Tel : 04 42 95 29 12 - Mme BONDIL - Tel : 04 42 95 29 06 
 
 

 
1. CONDITIONS DE RECEVABILITE : 

 
 

A - Conditions d’âge 
 

Aucune condition d’âge n’est requise. 
 
En revanche ne seront pas recevables les candidatures de maîtres qui ne seraient pas en mesure 
d’effectuer l’intégralité de la période probatoire d’un an. 
 
 

 
B - Conditions de service 
  

 Justifier de 5 ans de services effectifs d’enseignement ou de documentation au 1/10/2019. 
 
 Etre en activité au 01/10/2018. 

 
 
C- Conditions spécifiques 
 

Les candidats pour l’accès à l’échelle de rémunération de professeur d’EPS doivent être titulaires 
de la licence STAPS ou de l’examen probatoire du certificat d’aptitude au professorat d’éducation 
physique et sportive. 
 
Les candidats à l’échelle de rémunération des PLP doivent, soit être en fonction dans un lycée 
professionnel privé sous contrat au 30 juin de l’année scolaire précédant l’année de la promotion, 
soit avoir exercé dans un tel établissement avant d’avoir été placés en position de congé. 
 
En cas de double candidature sur les listes d’aptitude dites d’« intégration »  et les listes  dites 
« au tour extérieur » de certifié ou PEPS, sauf demande contraire formulée par le maître, les 
candidats seront promus sur les listes dites «au tour extérieur » (instruction ne concernant que 
les seuls AE). 
 
Sous réserve d’avoir une affectation d’un minimum 9h/18h, les adjoints d’enseignement, exerçant 
en lycée professionnel peuvent postuler aux deux échelles de rémunération des certifiés et des 
PLP, et doivent dans ce cas-là, mentionner leur choix préférentiel (instruction ne concernant que 
les seuls AE). 
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2. PROCEDURE ET CALENDRIER : 
 

Chaque candidat(e) remplira la fiche de candidature jointe en annexe correspondant à sa 
situation : 

• Adjoint(e) d’enseignement : 
o Candidat(e) à l’ECR des professeurs certifiés :    

 annexe 1 
o Candidat(e) à l’ECR des professeurs de lycée professionnel : 

 annexe 2 
o Candidat(e) à l’ECR des professeurs d’éducation physique et sportive :

 annexe 3 
• Maître(sse) auxiliaire en contrat définitif : 

o Candidat(e) à l’ECR des professeurs certifiés :    
 annexe 4 

o Candidat(e) à l’ECR des professeurs de lycée professionnel :  
 annexe 5 

o Candidat(e) à l’ECR des professeurs d’éducation physique et sportive : 
 annexe 6 

.  
 
Ces fiches devront être dûment renseignées et datées par les candidats qui les remettront à 
leur chef d'établissement accompagnées des copies des titres et diplômes ** ainsi que la 
traduction et attestation de niveau pour les diplômes obtenus à l’étranger. 
 
(** : SIGNALE : une demande formulée antérieurement à l’année scolaire passée est assimilée 
à une nouvelle demande : toutes pièces (y compris les copies des diplômes détenus) doivent 
être jointes à la fiche de candidature). 
 
 
 
 
Les demandes dûment visées par le chef d’établissement devront m’être transmises PAR LA 
VOIE HIERARCHIQUE, sous le timbre de la DIVISION DES ETABLISSEMENTS 
D'ENSEIGNEMENT PRIVES pour le 

 
 

Vendredi 1er mars 2019, délai de rigueur. 
 
 

Toute fiche de candidature incomplète ou parvenue après cette date sera rejetée. 
 
 
 
 

 
Je vous remercie de bien vouloir assurer la plus large diffusion de cette note auprès des 
personnels concernés, y compris les absents. 

 
 
 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Pascal MISERY, Secrétaire Général de l'Académie d'Aix-Marseille 
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ANNEXE 1 
ACADEMIE D’AIX MARSEILLE   -  D.E.E.P                                                     ANNEE SCOLAIRE 2019/2020 

FICHE DE CANDIDATURE 
LISTE D’APTITUDE « INTEGRATION » RELATIVE A L’ACCES DES MAITRES CONTRACTUELS  

ADJOINTS OU CHARGES D’ENSEIGNEMENT, 
A L’ECHELLE DE REMUNERATION DES PROFESSEURS CERTIFIES 

             
                                        1ère demande **              Renouvellement 
 cochez la case si  vous  comptez faire acte de candidature à la liste d’aptitude dite « Tour extérieur Certifié » 

 cochez la case si  vous avez aussi fait acte de candidature à la liste d’aptitude dite Intégration PLP 

     DOUBLE CANDIDATURE : COCHEZ LE CHOIX PREFERENTIEL 1 ou 2  CERTIFIES            PLP 
Rappel Les candidat(e)s à l’accès à l’échelle de rémunération des CERTIFIES devront, pour que leur année de stage puisse être 
validée, avoir en 2017/2018 une occupation réglementaire de service de 9H sur 18H minimum en tant que professeur de collège ou 
de lycée d’enseignement général ou technologique  
DISCIPLINE :   ………………………………….…...........OPTION : ……….……………………………………………. 
NOM : ……………………………………………..…         NOM DE JEUNE FILLE : …………………………………... 
Prénom : ………………………………………..................Date de naissance :.................../.................../................ 

ETABLISSEMENT D’AFFECTATION (nom et ville) :.................................................................................................. 

.......................................................................................................................................................................................... 

 
 
ECHELON AU 31 AOUT 2018 :          Date de la promotion :     
 
Avez-vous accédé à l’échelle de rémunération des adjoints d’enseignement par 
inspection spéciale ?  OUI      NON   
 
Avez-vous accédé à l’échelle de rémunération des adjoints d’enseignement par 
commission de sélection  OUI  préciser la date d’accès : 01/09/2...                NON 
 
 Licence ou d'un titre ou diplôme équivalent sanctionnant un cycle d'études d'au moins 
3 années (préciser lequel) :          (40 pts) 
 
  Master ou d’un titre ou diplôme équivalent sanctionnant un cycle d’études d’au moins 5 
années (préciser lequel) :         (50 pts) 
 
** si 1ère demande ou titre nouveau, joindre obligatoirement la copie du titre 
 
                                                                   TOTAL DES POINTS DE BONIFICATION : 

Points (réservé au 
Rectorat) 

 

ETAT DES SERVICES AU 1er OCTOBRE 2019. 
 LE CANDIDAT DOIT JUSTIFIER DE 5 ANNEES DE SERVICES EFFECTIFS D’ENSEIGNEMENT DANS LES ETABLISSEMENTS PUBLICS OU 
PRIVES SOUS CONTRAT (SERVICE MILITAIRE INCLUS)  
 
                           (SI CE TABLEAU N’EST PAS COMPLETE LA DEMANDE NE SERA PAS PRISE EN CONSIDERATION ) 

ANNEE 
SCOLAIRE 

 
DISCIPLINE 

QUOTITE 
(Temps complet, partiel ou incomplet) 

Echelle de 
rémunération 

 
ETABLISSEMENT 

     

     

     

     

     

     

  Ayant pris connaissance de la note de service, je certifie l’exactitude des renseignements figurant sur la présente  fiche de  
candidature. 

 A :…………………………........................................................................., le …………………………............................................... 
 
TRANSMIS AUX SERVICES RECTORAUX 
LE :................................................................................................................................……………………….............................. 
 

SIGNATURE DU MAITRE    TAMPON ET SIGNATURE DU CHEF D’ETABLISSEMENT 
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ANNEXE 2 
ACADEMIE D’AIX MARSEILLE   -  D.E.E.P                                            ANNEE SCOLAIRE 2019/2020 

FICHE DE CANDIDATURE 
LISTE APTITUDE « INTEGRATION » RELATIVE A L’ACCES DES  

MAITRES CONTRACTUELS ADJOINTS OU CHARGES D’ENSEIGNEMENT,  
A L’ECHELLE DES PROFESSEURS DE LYCEE PROFESSIONNEL 

 
 1ère demande   **       Renouvellement 

 cochez la case si  vous avez aussi fait acte de candidature à la liste d’aptitude dite Intégration Certifié 

DOUBLE CANDIDATURE : COCHEZ LE CHOIX PREFERENTIEL 1 ou 2   PLP              CERTIFIES 

Un professeur enseignant à titre principal en classe de lycée professionnel devra poser sa candidature à la liste 
d’aptitude à l’accès à l’échelle de rémunération des professeurs de lycée professionnel.  
 
 
DISCIPLINE :  ………………………………….……....... OPTION : ……….……………………………………………. 
NOM : ……………………………………………..…         NOM DE JEUNE FILLE : …………………………………... 
Prénom : ………………………………………................Date de naissance :.............../....................../.................... 

 ETABLISSEMENT D’AFFECTATION (nom et ville) : 

…………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 
 
ECHELON AU 31 AOUT 2018 :          Date de la promotion :     
 
Avez-vous accédé à l’échelle de rémunération des adjoints d’enseignement par 
inspection spéciale ?  OUI      NON   
 
Avez-vous accédé à l’échelle de rémunération des adjoints d’enseignement par 
commission de sélection  OUI  préciser la date d’accès : 01/09/2...                NON 
 
 Licence ou d'un titre ou diplôme équivalent sanctionnant un cycle d'études d'au moins 
3 années (préciser lequel) :          (40 pts) 
 
  Master ou d’un titre ou diplôme équivalent sanctionnant un cycle d’études d’au moins 5 
années (préciser lequel) :         (50 pts) 
 
** si 1ère demande ou titre nouveau, joindre obligatoirement la copie du titre 
 
                                                                   TOTAL DES POINTS DE BONIFICATION : 

Points (réservé au 
Rectorat) 

 
ETAT DES SERVICES AU 1er OCTOBRE 2019 

LE CANDIDAT DOIT JUSTIFIER DE 5 ANNEES DE SERVICES EFFECTIFS D’ENSEIGNEMENT DANS LES ETABLISSEMENTS PUBLICS OU 
PRIVES SOUS CONTRAT (SERVICE MILITAIRE INCLUS) 
 

(SI CE TABLEAU N’EST PAS COMPLETE LA DEMANDE NE SERA PAS PRISE EN CONSIDERATION ) 

ANNEE 
SCOLAIRE 

 
DISCIPLINE 

QUOTITE  
  temps complet, partiel ou incomplet) 

Echelle de 
rémunération 

 
ETABLISSEMENT 

     

     

     

     

     
  Ayant pris connaissance de la note de service, je certifie l’exactitude des renseignements figurant sur la présente  fiche de  

candidature . 
 
 A :...........................................................,   le :................................................................................................................... 
 
TRANSMIS AUX SERVICES RECTORAUX LE :................................................................................................……………………… 
  
SIGNATURE DU MAITRE    TAMPON ET SIGNATURE DU CHEF D’ETABLISSEMENT  
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                                                                                         ANNEXE 3 
 
ACADEMIE D’AIX MARSEILLE   -   D.E.E.P                                           ANNEE SCOLAIRE 2019/2020 
 

FICHE DE CANDIDATURE 
LISTE APTITUDE « INTEGRATION » RELATIVE A L’ACCES DES MAITRES CONTRACTUELS ADJOINTS 

OU CHARGES D’ENSEIGNEMENT EPS, A L’ECHELLE DE REMUNERATION DES PROFESSEURS D’EPS 
 
  
 

 1ère demande   **   Renouvellement 
 
 cochez la case si  vous avez aussi fait acte de candidature à la liste d’aptitude dite Tour extérieur Professeur 
EPS 
DISCIPLINE : EPS 
NOM : ……………………………………………..…         NOM DE JEUNE FILLE : …………………………………... 
Prénom : ………………………………………                 Date de naissance : . . / . . / . . . .  

  ETABLISSEMENT D’AFFECTATION (nom et ville) : 

…………………………………………………………………………………. 

 
 
ECHELON AU 31 AOUT 2018 :          Date de la promotion :     
 
Avez-vous accédé à l’échelle de rémunération des adjoints d’enseignement par 
inspection spéciale ?  OUI      NON   
 
Avez-vous accédé à l’échelle de rémunération des adjoints d’enseignement par 
commission de sélection  OUI  préciser la date d’accès : 01/09/2...                NON 
 
 Licence STAPS ou examen probatoire du certificat d’aptitude au professorat d’EPS (à 
préciser) :            (40 pts) 
 
  Master ou d’un titre ou diplôme équivalent sanctionnant un cycle d’études d’au moins 5 
années (préciser lequel) :         (50 pts) 
 
** En cas de 1ere demande, joindre obligatoirement la copie du titre 
 
                                                                   TOTAL DES POINTS DE BONIFICATION : 

Points (réservé au 
Rectorat) 

 
ETAT DES SERVICES AU 1er OCTOBRE 2019 

 
LE CANDIDAT DOIT JUSTIFIER DE 5 ANNEES DE SERVICES EFFECTIFS D’ENSEIGNEMENT DANS LES ETABLISSEMENTS PUBLICS OU 
PRIVES SOUS CONTRAT (SERVICE MILITAIRE INCLUS) 
 

(SI CE TABLEAU N’EST PAS COMPLETE LA DEMANDE NE SERA PAS PRISE EN CONSIDERATION) 
 

ANNEE 
SCOLAIRE 

 
DISCIPLINE 

QUOTITE  
 (Temps complet, partiel ou 
incomplet) 

Echelle de 
rémunération 

 
ETABLISSEMENT 

     

     

     

     

     

  Ayant pris connaissance de la note de service, je certifie l’exactitude des renseignements figurant sur la présente  fiche 
de  candidature. 

 A :......................................................................................... ,  le : …………………………....................................................... 
 
TRANSMIS AUX SERVICES RECTORAUX LE     ………………………  
 
SIGNATURE DU MAITRE    TAMPON ET SIGNATURE DU CHEF D’ETABLISSEMENT  
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                                                                                        ANNEXE 4  
ACADEMIE D’AIX MARSEILLE   -  D.E.E.P                                                     ANNEE SCOLAIRE 2019/2020 
 

F I C H E D E  C A N D I D A T U R E  
LISTE D’APTITUDE « INTEGRATION » RELATIVE A L’ACCES DES MAITRES AUXILIAIRES  

EN CONTRAT DEFINITIF, 
A L’ECHELLE DE REMUNERATION DES PROFESSEURS CERTIFIES 

 
             
                                      
Signalé : Les candidat(e)s à l’accès à l’échelle de rémunération des CERTIFIES devront, pour que leur année de stage puisse être 
validée, avoir en 2017/2018 une occupation réglementaire de service de 9H sur 18H minimum en tant que professeur de collège ou 
lycée d’enseignement général ou technologique  
 
 
DISCIPLINE :   ………………………………….…...........OPTION : ……….……………………………………………. 
NOM : ……………………………………………..…         NOM DE JEUNE FILLE : …………………………………... 
Prénom : ………………………………………..................Date de naissance :.................../.................../................ 

ETABLISSEMENT D’AFFECTATION (nom et ville):.................................................................................................. 

.......................................................................................................................................................................................... 

 
 
 
ECHELON AU 31 AOUT 2018 :          Date de la promotion :     
 
 
 Licence ou d'un titre ou diplôme équivalent sanctionnant un cycle d'études d'au moins 
3 années (préciser lequel) :          (40 pts) 
 
  Master ou d’un titre ou diplôme équivalent sanctionnant un cycle d’études d’au moins 5 
années (préciser lequel) :         (50 pts) 
 
 
                                                                   TOTAL DES POINTS DE BONIFICATION : 

Points (réservé au 
Rectorat) 

 

 

ETAT DES SERVICES AU 1er OCTOBRE 2019. 
 LE CANDIDAT DOIT JUSTIFIER DE 5 ANNEES DE SERVICES EFFECTIFS D’ENSEIGNEMENT DANS LES ETABLISSEMENTS PUBLICS OU 
PRIVES SOUS CONTRAT (SERVICE MILITAIRE INCLUS)  
 
                           (SI CE TABLEAU N’EST PAS COMPLETE LA DEMANDE NE SERA PAS PRISE EN CONSIDERATION ) 

ANNEE 
SCOLAIRE 

 
DISCIPLINE 

QUOTITE   
(Temps complet, partiel ou incomplet) 

Echelle de 
rémunération 

ETABLISSEMENT 
 

     

     

     

     

     

     

  Ayant pris connaissance de la note de service, je certifie l’exactitude des renseignements figurant sur la présente  fiche de  
candidature. 

 A :…………………………........................................................................., le …………………………............................................... 
 
TRANSMIS AUX SERVICES RECTORAUX 
LE :................................................................................................................................……………………….............................. 
 

SIGNATURE DU MAITRE    TAMPON ET SIGNATURE DU CHEF D’ETABLISSEMENT 
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ANNEXE 5 
 

ACADEMIE D’AIX MARSEILLE   -  D.E.E.P                                            ANNEE SCOLAIRE 2019/2020 
 

FICHE DE CANDIDATURE  
LISTE APTITUDE « INTEGRATION » RELATIVE A L’ACCES DES  

MAITRES AUXILIAIRES EN CONTRAT DEFINITIF,  
A L’ECHELLE DES PROFESSEURS DE LYCEE PROFESSIONNEL 

 
 

Signalé : Un professeur enseignant à titre principal en classe de lycée professionnel devra poser sa candidature à la 
liste d’aptitude à l’accès à l’échelle de rémunération des professeurs de lycée professionnel.  
 
DISCIPLINE :  ………………………………….….. .........OPTION : ……….……………………………………………. 
NOM : ……………………………………………..…         NOM DE JEUNE FILLE : …………………………………... 
Prénom : ………………………………………................Date de naissance :.............../....................../.................... 

  ETABLISSEMENT D’AFFECTATION (nom et ville):  

…………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 
 
 
ECHELON AU 31 AOUT 2018 :          Date de la promotion :     
 
 
 Licence ou d'un titre ou diplôme équivalent sanctionnant un cycle d'études d'au moins 
3 années (préciser lequel) :          (40 pts) 
 
  Master ou d’un titre ou diplôme équivalent sanctionnant un cycle d’études d’au moins 5 
années (préciser lequel) :         (50 pts) 
 
 
                                                                   TOTAL DES POINTS DE BONIFICATION : 

Points (réservé au 
Rectorat) 

 

 
ETAT DES SERVICES AU 1er OCTOBRE 2019 

LE CANDIDAT DOIT JUSTIFIER DE 5 ANNEES DE SERVICES EFFECTIFS D’ENSEIGNEMENT DANS LES ETABLISSEMENTS PUBLICS OU 
PRIVES SOUS CONTRAT (SERVICE MILITAIRE INCLUS) 
 

(SI CE TABLEAU N’EST PAS COMPLETE LA DEMANDE NE SERA PAS PRISE EN CONSIDERATION ) 

ANNEE 
SCOLAIRE 

 
DISCIPLINE 

QUOTITE  
  temps complet, partiel ou incomplet) 

Echelle de 
rémunération 

 
ETABLISSEMENT 

     

     

     

     

     
  Ayant pris connaissance de la note de service, je certifie l’exactitude des renseignements figurant sur la présente  fiche de  

candidature . 
 
 A :...........................................................,   le :................................................................................................................... 
 
TRANSMIS AUX SERVICES RECTORAUX LE :................................................................................................……………………… 
  
SIGNATURE DU MAITRE    TAMPON ET SIGNATURE DU CHEF D’ETABLISSEMENT  
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                                                                                         ANNEXE 6 
 
ACADEMIE D’AIX MARSEILLE   -   D.E.E.P                                           ANNEE SCOLAIRE 2019/2020 
 

FICHE DE CANDIDATURE 
LISTE APTITUDE « INTEGRATION » RELATIVE A L’ACCES DES 

MAITRES AUXILIAIRES EN CONTRAT DEFINITIF, 
A L’ECHELLE DE REMUNERATIONDES PROFESSEURS EPS 

 
  
 
DISCIPLINE : EPS 
NOM : ……………………………………………..…         NOM DE JEUNE FILLE : …………………………………... 
Prénom : ………………………………………                 Date de naissance : . . / . . / . . . .  

  ETABLISSEMENT D’AFFECTATION (nom et ville) : 

…………………………………………………………………………………. 

 
 
 
ECHELON AU 31 AOUT 2018 :          Date de la promotion :     
 
 
 Licence STAPS ou examen probatoire du certificat d’aptitude au professorat d’EPS (à 
préciser) :            (40 pts) 
 
  Master ou d’un titre ou diplôme équivalent sanctionnant un cycle d’études d’au moins 5 
années (préciser lequel) :         (50 pts) 
 
 
                                                                   TOTAL DES POINTS DE BONIFICATION : 

Points (réservé au 
Rectorat) 

 

 
ETAT DES SERVICES AU 1er OCTOBRE 2019 

 
LE CANDIDAT DOIT JUSTIFIER DE 5 ANNEES DE SERVICES EFFECTIFS D’ENSEIGNEMENT DANS LES ETABLISSEMENTS PUBLICS OU 
PRIVES SOUS CONTRAT (SERVICE MILITAIRE INCLUS) 
 

(SI CE TABLEAU N’EST PAS COMPLETE LA DEMANDE NE SERA PAS PRISE EN CONSIDERATION) 
 

ANNEE 
SCOLAIRE 

 
DISCIPLINE 

QUOTITE  
 (Temps complet, partiel ou 
incomplet) 

Echelle de 
rémunération 

 
ETABLISSEMENT 

     

     

     

     

     

  Ayant pris connaissance de la note de service, je certifie l’exactitude des renseignements figurant sur la présente  fiche 
de  candidature. 

 A :......................................................................................... ,  le : …………………………....................................................... 
 
TRANSMIS AUX SERVICES RECTORAUX LE     ………………………  
 
SIGNATURE DU MAITRE    TAMPON ET SIGNATURE DU CHEF D’ETABLISSEMENT  
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Division des Etablissements d'Enseignement Privés 
 
 
DEEP/19-804-410 du 28/01/2019   
 

PROCEDURE DE NOMINATION DES MAITRES DANS LES ETABLISSEMENTS PRIVES DU 
SECOND DEGRE SOUS CONTRAT D’ASSOCIATION AVEC L’ETAT - ANNEE 2019/2020 

 

Références : Code de l’éducation, articles L.442.5, L.914-1, R.914-50, R.914-75, R.914-76 et R.914-77 relatifs aux 
dispositions réglementaires du chapitre IV du titre 1er du livre IX du code de l’éducation ; Décret n° 2015-851, du 
10 juillet 2015 relatif aux obligations de service et aux missions des personnels enseignants exerçant dans un 
établissement d'enseignement privé du second degré sous contrat ; Décret n° 2016-1021 du 26 juillet 2016 relatif 
au recrutement des personnels enseignants et de documentation issus de l'enseignement agricole privé dans les 
établissements d'enseignement privés sous contrat ; Note de service n° 2005-2602 du 28 novembre 2005 relative 
au mouvement des maîtres et documentalistes des établissements d’enseignement privés sous  contrat, modifiée 
par la note de service 2007-078 du 29 mars 2007 ; Note de service n° 2009-059 du 23 avril 2009 : transposition 
aux maîtres contractuels et agréés des dispositions applicables aux fonctionnaires en matière de congés et de 
disponibilités ; Note de service DAF D1 n° 2015-092 du  12 juin 2015 relative à l’évaluation des maîtres 
contractuels à titre provisoire de l’enseignement privé sous contrat et à la délivrance d’un contrat définitif 
 
Destinataires : Mesdames et Messieurs les chefs des établissements d’enseignement privés du second degré sous 
contrat  
 
Dossier suivi par : Mme TACCOEN - Tél : 04 42 95 29 05 
 
 

TOUT MAITRE QUI ENVISAGE UNE MUTATION DANS L’ACADEMIE, OU DANS UNE AUTRE 
ACADEMIE, DOIT OBLIGATOIREMENT INFORMER SON CHEF D’ETABLISSEMENT PAR ECRIT, 
POUR QUE SON POSTE SOIT DECLARE SUSCEPTIBLE D’ETRE VACANT AU MOUVEMENT. 
 
I - OPERATIONS PREPARATOIRES AU MOUVEMENT 
 
 
I - 1 / CAMPAGNE DES TABLEAUX DE REPARTITION DES MOYENS (TRM)     
 
Du mardi 05 (soir) au dimanche 17 février 2019 inclus.  
Les TRM sont bloquants. La répartition HP/HSA ne peut être modifiée que sur demande adressée, 
dès le mercredi 06 février 2019, par mél à l’adresse mél suivante :  
 

florence.bertrand@ac-aix-marseille.fr 
 

Vous ne pourrez recruter de maîtres délégués à la rentrée que sur des HP non pourvues au 
mouvement.  
 
Les déclarations de support(s) vacant(s) ne peuvent se faire que sur la dotation HP.  
 
Calcul des pondérations : Vous veillerez à prévoir la répartition des services sur l’ensemble des enseignants 
dont vous disposez de façon à prévoir les pondérations auxquelles ils pourront prétendre.  
Un tableur d’aide au calcul, permettant de calculer automatiquement les pondérations, est mis à disposition 
des chefs d’établissement de lycée général et/ou technologique qui le souhaitent.  
 
Rappel : Le TRM vous permet de faire apparaître vos besoins par discipline. Vous devez : 
 
1. Répartir les heures par discipline sur l’intégralité des HP et des HSA. 
 
2. A l’intérieur de chaque discipline, saisir vos propositions (modification, création, suppression des HP 
uniquement) sans dépasser l’ORS. Ne pas répartir les HSA qui apparaissent en écart sur la discipline. 
Si dans une discipline donnée, les supports affichés à l’écran vous conviennent, vous ne devez rien 
modifier, passez à la discipline suivante. 
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3. N’utiliser que les supports en CHAIRE (CH) – PLP – PEPS – CPGE – CSTS –  UPI ; jamais de BMP 
(blocs de moyens provisoires). 
 
La quotité de chaque support ne peut être supérieure à l’ORS. L’attribution des HSA se fera à la 
rentrée sur STS. 
 
4. A la fin des saisies de vos propositions par discipline, n’oubliez pas de valider. 
 
Aucun service vacant ne doit être soustrait au profit des affectations futures des lauréats de 
concours de la session 2019, ces derniers étant traités après l’affectation des maîtres en contrat 
définitif et des stagiaires. 
 
Rappel : 
Toutes les créations, modifications et suppressions sur les supports de documentaliste et de directeur 
délégué aux formations professionnelles et technologiques (DDFPT) sont à traiter manuellement (hors 
TRM).  
Vous enverrez à l'adresse mél : florence.bertrand@ac-aix-marseille.fr, vos propositions, avant le 17 
février 2019. 
 
 
I - 2 / PLATE-FORME D’ENQUETES POUR LE PRIVE (PEP) 
 

 Nouvelle procédure 2019 : L’application informatique nommée PEP (Plate-forme d’Enquêtes pour le 
Privé), est un espace mis à disposition pour les chefs d’établissement pour la transmission à la DEEP des 
informations nécessaires à la préparation du mouvement de l’emploi. 

Le guide utilisateur de cette application vous sera envoyé par mail à l’adresse de messagerie académique 
de l’établissement (ce.RNE@ac-aix-marseille.fr) début février 2019. 

Il vous appartient de répondre à des questions par Oui ou par Non. En cas de réponse positive à l’une des 
questions posées, vous devrez compléter un ou plusieurs tableaux (format Excel) qui seront à votre 
disposition sur la PEP puis les y déposer comme pièce jointe. Les cités scolaires peuvent constituer un 
tableau unique regroupant tous les RNE et le déposer sur la connexion d’un seul RNE. Dans ce cas, il 
faudra répondre par la négative sur la(es) connexion(s) du(es) RNE où aucun tableau ne sera déposé. 

Signalé : La procédure se déroulera désormais en 2 phases distinctes. Vous devez impérativement 
vous connecter à cette application pour chaque RNE même en cas de réponse négative, pendant les 
périodes suivantes : 

 
- Du 06 au 17 février 2019 inclus, afin de répondre à la question :  

 Avez-vous des maîtres en perte d’heure ou de contrat ? 

Il s’agit d’informer les services académiques du nom des maîtres contractuels qui subissent une réduction ou 
une suppression de service sans solution dans le cadre de l’ensemble scolaire. 

Si oui, vous veillerez à joindre, pour les enseignants concernés,  le justificatif de la notification de la perte de 
contrat ou d’heures aux enseignants concernés et la réponse des intéressés par mél à l’adresse 
électronique suivante : mouvpriv@ac-aix-marseille.fr 

L’article R. 914-75 du code de l’éducation dispose que pour établir la liste par discipline des maîtres pour 
lesquels il est proposé de réduire ou supprimer le service, le chef d'établissement prend en compte la durée 
des services d'enseignement, de direction ou de formation accomplis par chacun d'eux dans les 
établissements d'enseignement publics ou privés sous contrat.  

Pour apprécier la durée des services d’enseignement dans le second degré, il convient de distinguer les 
maîtres dont la discipline de recrutement est concernée par la perte d’heure, des maîtres en complément de 
service sur cette même discipline. Ainsi, la réduction de service doit porter en priorité sur les heures 
d’enseignement assurées par un maître en complément de service sur la discipline concernée par la perte 
d’heure. 
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- Du 08 au 11 mars 2019 inclus, une fois les propositions TRM traitées par nos services, afin de répondre 
aux questions : 

 Souhaitez-vous agréger des supports ? 

Un agrégat est un regroupement de plusieurs supports vacants ou de plusieurs supports susceptibles d’être 
vacant proposé par les chefs d’établissements. Il peut lier des supports de disciplines différentes dans un 
même établissement ou d’une même discipline dans plusieurs établissements.  

Il est constitué d’un support principal se trouvant dans l’établissement et de un ou plusieurs supports 
secondaires se trouvant dans l’établissement ou dans un autre établissement. 

Il comprend au moins une ½ ORS dans la discipline du support principal (9h - 10h EPS - 18h 
documentation). Cette ½ ORS peut-être comptabilisée sur plusieurs supports dans différents établissements. 
L’agrégat regroupe plusieurs supports de même nature (CSTS, CHAIRE, CPGE…) Il ne peut jamais 
dépasser l’ORS (18h - 20h EPS - 36h documentation). 

Quand une demande d'agrégat concerne plusieurs établissements, chaque chef d'établissement concerné 
doit répondre Oui et déposer le tableau dans la PEP. 

 

 Souhaitez-vous demander un profilage de poste ?  

Vous pouvez demander le profilage d’un poste vacant ou susceptible d’être vacant. La zone commentaire de 
l’application internet n’apparaît pas sur la publication. Ce profil sera donc saisi par la DEEP, après 
vérification en groupe de travail CCMA, de sa justification, soit sous forme de profil, soit sous forme 
d’information :  

  Un profil est incontournable et si le candidat au poste n’y satisfait pas, il ne sera pas en mesure 
d’assurer l’enseignement. 
Exemple : poste d’histoire-géographie, DNL allemand. 

  Une information permet au candidat de connaître une particularité du poste qui peut influencer son 
souhait de l’obtenir.  
Exemple : enfants intellectuellement précoces, 3ème Prépa Pro, utilisation d’outil numérique, … 

Vous mentionnerez la nécessité pour le candidat de posséder des qualifications particulières lorsqu‘elles 
sont réglementairement nécessaires pour assurer l’enseignement (classes européennes, SEGPA, CPGE, 
ULIS…, etc.). 

 

I - 3 / POSTES SUSCEPTIBLES D’ETRE VACANTS ET DESAGREGATION AUTOMATIQUE DES 
SUPPORTS    
 
Saisie du vendredi 08 au lundi 11 mars 2019 inclus. 

Il ne pourra être fait droit à la demande de mutation d'un maître, si le service de celui-ci n'a pas été 
déclaré susceptible d’être vacant par le chef de son établissement principal. Si ce maître exerce ses 
fonctions dans plusieurs établissements, il doit prévenir l’ensemble des chefs d’établissement concernés.  

Les postes des maîtres qui demandent une mutation dans une (ou plusieurs) autre(s) académie(s), (même 
s’ils n’ont pas postulé dans l’académie d’Aix-Marseille), doivent obligatoirement être déclarés susceptibles 
d’être vacant au mouvement. Les maîtres doivent alors donner la liste des académies auprès desquelles ils 
ont fait ou vont faire des vœux à leur chef d’établissement qui complètera en fonction dans l’application lors 
de la saisie de la susceptibilité du poste. 
Les maîtres doivent obligatoirement prévenir le rectorat (sur mouvpriv@ac-aix-marseille.fr) de la suite 
qu’ils donnent aux propositions des académies demandées afin que les postes libérés puissent être utilisés.  
 
L'opération préalable à la désagrégation est la déclaration du poste susceptible d'être vacant par le chef 
d'établissement principal.  
Les services déclarés susceptibles d’être vacants ne peuvent être modifiés y compris leur quotité. 
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Même si vous n’avez aucun poste susceptible d’être vacant à saisir, vous devez valider cette phase 
du mouvement dans l’application aide au mouvement. 

La DEEP procède à la désagrégation de tous les postes susceptibles d’être vacants mais peut ré- 
agréger des supports si une demande a été déposée sur la PEP entre le 08 et le 11/03/2019.  

La nomination d’un enseignant sur 2 ou 3 services, après la CCMA constitue automatiquement un agrégat.  

Le maître qui souhaite conserver une partie de son service et postuler pour un complément de service dans 
un autre établissement, doit OBLIGATOIREMENT demander en 1er vœu, les heures de son ancien poste 
qu’il souhaite conserver, puis sur le(s) complément(s) de service qu’il espère obtenir. 

S’il n’obtient pas satisfaction, il conservera le poste qu’il avait précédemment.   

 
I - 4 / VERIFICATION DE LA PUBLICATION 

Vous devez impérativement contrôler la liste de vos postes, avant publication. Elle sera disponible 
sur internet du jeudi 21 au vendredi 22 mars 2019.  

Vous pourrez vérifier que la totalité des postes vacants et susceptibles est bien publiée, que  les agrégats de 
postes sollicités apparaissent bien dans la publication, que les profilages ont été saisis, … 
 
Vous devez adresser vos demandes de correction ou de rectification à la DEEP, entre le 21 et le 22 
mars 2019 sur mouvpriv@ac-aix-marseille.fr.  
Je vous rappelle qu’une fois la publication affichée, aucune correction ne peut être apportée. 
 
Si vous n’avez rien à corriger, il convient malgré tout d’adresser un message « néant » sur 
mouvpriv@ac-aix-marseille.fr, qui permet de s’assurer que vous avez bien contrôlé votre publication. 
 
 
II - OPERATIONS DE NOMINATION DU MOUVEMENT   
 
II - 1 / SAISIE INFORMATIQUE DES VŒUX PAR LES CANDIDATS            
                                                             
Du mardi 26 mars au mercredi 03 avril 2019 inclus 
 
Doivent obligatoirement postuler au mouvement : 
 
  Tous les maîtres titulaires d'un contrat définitif en perte d’heure(s) ou de contrat (Cf. chapitre II – 2)  

 
NB : Les maîtres qui ont obtenu un congé parental ou une disponibilité de droit en 2018/2019 donnant lieu à 
un an de protection du poste ne sont pas concernés par le mouvement cette année, la réintégration se 
faisant de droit sur le dernier poste occupé qui n’a pas été publié ; ils doivent faire une demande de 
réintégration, au plus tard, deux mois avant la rentrée. Cf. BA n° 797 du 19/11/2018. 
 
  Tous les maîtres en période probatoire qui relèvent des priorités  3, 4 et 5 (Cf. chapitre II – 2), à 

l’exception de ceux qui étaient déjà titulaires d’un contrat définitif et qui peuvent, s’ils le souhaitent, demeurer 
dans l’établissement où ils étaient affectés précédemment s’ils y ont également effectué leur stage.  
 
 
Les candidats au mouvement peuvent saisir 8 vœux dans l’application informatique mise à leur disposition 
sur le site du rectorat. (Voir adresse du site en annexe 1) 
 
Conseil : Il est recommandé d’utiliser ces 8 vœux pour des emplois vacants complets plutôt que pour des 
postes susceptibles d’être vacants, ou répartis sur un grand nombre de blocs incomplets. 
 
Précisions importantes :  
 

• Saisie de candidature interne ou externe : si le maître exerce dans l’académie d’Aix-Marseille, il doit 
s’inscrire en candidature interne et son dossier sera pré-rempli. S’il arrive d’une autre académie, il doit 
s’inscrire en candidature externe et renseigner tous les items.  
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• Avant d’entrer dans l’application informatique sur le site de rectorat, les candidats internes doivent se 
munir de leur NUMEN. L’application leur attribuera un n° d’ordre et leur demandera un mot de passe. 
C’est grâce à ces deux éléments qu’ils pourront, soit retourner dans l’application, soit aller consulter les 
résultats du mouvement à la mi-juillet. Il est donc très important de les noter et de les conserver 
précieusement. 
 
• Saisie du grade pour les candidats externes : attention de ne pas saisir le grade de la liste des 
enseignants du public si vous êtes un enseignant du privé. 
 
• Les délégués auxiliaires ne doivent pas s’inscrire au mouvement auquel ils n’ont pas le droit de 
participer. 

 
Aucun document papier ne doit être envoyé au rectorat, mais il est recommandé aux candidats, de faire 
parvenir aux chefs d’établissement des établissements demandés, un dossier de candidature papier avec 
toutes les coordonnées où ils sont susceptibles d’être joints.  
Pendant cette période, les chefs d’établissement ont la possibilité de consulter les candidatures faites sur les 
supports disponibles dans leur établissement.  
 
 Signalé : A l’issue de la période de saisie informatique des vœux, les postes des maîtres qui n’ont pas 
candidaté sur des postes de l’académie d’Aix-Marseille (demande de mutation intra académique) et/ou dans 
d’autres académies (demande de mutation inter académique) seront retirés de la liste des postes 
susceptibles d’être vacant. 
 
Personnels issus de l’enseignement privé agricole : 
 
Le décret n° 2016-1021 du 26 juillet 2016 ouvre le recrutement dans l’enseignement privé du second degré 
sous contrat des maîtres issus des deuxième et quatrième catégories de l’enseignement privé sous contrat 
agricole.  
Les personnels enseignants et de documentation issus de l’enseignement agricole privé sous 
contrat souhaitant participer au mouvement de l’emploi de l’enseignement privé doivent 
obligatoirement en informer le rectorat par courrier électronique adressé à mouvpriv@ac-aix-
marseille.fr avant le 15/03/2019. 
 
Enseignants nommés du public : 
 
Seuls les enseignants nommés du public souhaitant candidater sur des postes profilés (type CPGE) peuvent 
postuler dans l’application informatique du mouvement du privé. 

Les enseignants titulaires de l’enseignement public souhaitant postuler sur des postes non profilés doivent 
faire leur demande par courrier électronique adressé à mouvpriv@ac-aix-marseille.fr en joignant l’avis 
favorable d’un chef d’établissement privé sous contrat du second degré et du recteur de leur académie 
d’origine. Ils pourront alors être affectés sur les postes à temps plein restés vacants à l’issue de la procédure 
du mouvement (mi-juillet). 

 

II - 2 / AVIS ET RANGS DE CLASSEMENT PAR LES CHEFS D’ETABLISSEMENT           

Du lundi 08 avril au dimanche 12 mai 2019 inclus 

Les chefs d’établissement doivent obligatoirement saisir dans l’application « aide au mouvement » le 
classement des candidats qui ont postulé sur les emplois de leur établissement publiés au 
mouvement. Cette saisie est indépendante de la transmission de leurs vœux à la CAE et elle doit être 
impérativement réalisée pendant la période d’accès à l’application (du 08/04 au 12/05/2019). Elle permet 
l’édition du document de travail de la CCMA. 

Les chefs d’établissement sont invités à ordonner leurs choix des candidats qu’ils ont reçus, en respectant 
les priorités règlementaires.  

Signalé : Concernant les établissements ne relevant pas du réseau catholique, les candidats non retenus 
ou retenus à un rang inférieur sur un poste pour lequel un candidat de priorité inférieure est le seul retenu ou 
retenu à un rang supérieur doivent faire l’objet d’un refus légitime et motivé à transmettre à la DEEP pour le 
lundi 13 mai 2019 dernier délai par mél à l’adresse suivante : mouvpriv@ac-aix-marseille.fr.  

Bulletin académique n° 804 du 28 janvier 2019 18

mailto:mouvpriv@ac-aix-marseille.fr
mailto:mouvpriv@ac-aix-marseille.fr
mailto:mouvpriv@ac-aix-marseille.fr
mailto:mouvpriv@ac-aix-marseille.fr


Concernant les établissements relevant du réseau catholique, c’est par le biais de la Commission 
Académique de l’Emploi que ces refus seront transmis selon les mêmes modalités et le même calendrier. 

 

Rappel des priorités : 

Priorité 1  
• Les maîtres titulaires d'un contrat définitif dont le service est supprimé ou réduit, si aucune solution 
n'a été trouvée dans l'établissement d'affectation. 
 
• Les maîtres en perte d'heures ou de contrat, dont la situation n'a pu être réglée l'année dernière. 
 
• Les formateurs et les chefs d’établissement qui reprennent un service d’enseignement. 
 
• Les maîtres à temps partiel autorisé ou à un temps incomplet souhaitant reprendre une activité à 
temps complet.  
 
• Les maîtres de l’académie d’Aix-Marseille qui ont bénéficié d’une disponibilité de droit pour suivre 
leur conjoint, ou pour exercer un mandat électoral, s’ils veulent réintégrer un emploi à la rentrée 2019, 
dans l’académie d’Aix-Marseille. 
 
• Les maîtres de l’académie d’Aix-Marseille qui ont bénéficié d’une disponibilité accordée sous 
réserve des nécessités de service (pour études ou recherche présentant un intérêt général, pour 
convenances personnelles, pour créer ou reprendre une entreprise), s’ils veulent réintégrer un emploi à la 
rentrée 2019, dans l’académie d’Aix-Marseille.  
 
• Les maîtres de l’académie d’Aix-Marseille qui ont obtenu un congé parental ou une disponibilité 
de droit donnant lieu à 1 an de protection du poste, et qui ont dépassé cette période de protection du 
poste, s’ils veulent réintégrer un emploi à la rentrée 2019.  
 
• Les maîtres qui ont bénéficié d’une disponibilité d’office pour raison de santé et qui sont réintégrés 
après avis du Comité Médical. 
 

Priorité 2   

• Les maîtres titulaires d'un contrat définitif, candidats à une mutation ; sont assimilés les maîtres 
autorisés définitivement à exercer dans une autre discipline que celle de leur contrat définitif, ainsi que 
ceux qui ont résilié leur contrat pour un motif légitime et qui souhaitent reprendre une activité 
d'enseignement ou de documentation. 
 
• Les maîtres qui ont bénéficié d’une disponibilité de droit pour suivre leur conjoint, ou pour exercer un 
mandat électoral, qui viennent d’une autre académie, s’ils veulent réintégrer un emploi à la rentrée 
2019, dans l’académie d’Aix-Marseille.  
 
• Les maîtres qui ont bénéficié d’une disponibilité accordée sous réserve des nécessités de service 
(pour études ou recherche présentant un intérêt général, pour convenances personnelles, pour créer ou 
reprendre une entreprise), qui viennent d’une autre académie, s’ils veulent réintégrer un emploi à la 
rentrée 2019, dans l’académie d’Aix-Marseille. 
 
• Les maîtres venant d’une autre académie, qui ont obtenu un congé parental ou une 
disponibilité de droit donnant lieu à 1 an de protection du poste, et qui ont dépassé cette période de 
protection du poste, s’ils veulent réintégrer un emploi à la rentrée 2019.  
 

Priorité 3  

• Les lauréats des concours externes ayant validé leur année de stage en 2018/19 ou en cours de 
validation. 
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Priorité 4   

• Les lauréats des concours internes ayant validé leur période de stage en 2018/19 ou en cours de 
validation.  

• Les lauréats des concours réservés 2018/19 et des examens professionnalisés PLP réservés 
2018/19.  

 

Priorité 5 

• Les bénéficiaires de l’obligation d’emploi (BOE) en contrat provisoire qui ont été placés en période 
probatoire 2018/19 et qui ont validé leur année ou qui sont en cours de validation, qui ne 
souhaiteraient pas rester dans l’établissement dans lequel ils ont effectué leur stage, ou dont le 
chef d’établissement ne souhaiterait pas les garder. 

 

Obtention du contrat définitif pour les stagiaires 2018/19:  

Les enseignants lauréats d’un concours externe ou interne, et des concours et examens professionnalisés 
réservés, ayant validé leur stage ou en cours de validation, sont tenus de se porter candidat, le cas 
échéant sous réserve de la validation définitive de leur période de stage ou probatoire, sous peine d’être 
considérés comme renonçant au bénéfice de leur admission au concours. 
 

Les enseignants BOE (sauf s’ils sont maintenus sur l’établissement dans lequel ils ont effectué leur stage)  
sont tenus de se porter candidat, le cas échéant sous réserve de la validation définitive de leur période de 
stage ou probatoire, sous peine d’être considérés comme renonçant au bénéfice de leur contrat 
définitif. 

Les stagiaires CAFEP qui obtiendront un avis favorable du jury académique en juin ou juillet 2019, 
doivent par ailleurs fournir avant le 1er septembre 2019 au plus tard,  la preuve qu’ils ont obtenu leur 
Master 2 ou un diplôme de niveau 1 (bac + 5), faute de quoi ils seront « prorogés » pendant 1 an et 
n’obtiendront pas de contrat définitif en 2019/2020. Ils conserveront leur statut de stagiaire l’année 
prochaine.  

 

II - 3 / ORDRE D’EXAMEN DES CANDIDATURES PAR LA CCMA         

   

Le jeudi 06 juin 2019 

L'avis de la CCMA doit tenir compte des priorités. En cas d'égalité, les candidatures seront classées 
par ordre d'ancienneté des services. 

Les enseignants en perte d’heures, à temps incomplet ou temps partiel sur autorisation, demandant un 
temps complet et qui n’ont pu obtenir satisfaction, devront informer la DEEP, avant le 28 juin 2019, (par mél 
mouvpriv@ac-aix-marseille.fr) s’ils souhaitent que leur dossier soit examiné par la Commission Nationale 
d’Affectation (CNA). Un poste pourra alors leur être proposé dans une autre académie. 

 

II - 4 / AVIS DES CHEFS D’ETABLISSEMENT            

 
Les propositions d’affectation sont adressées par courrier électronique aux chefs d’établissement par la 
DEEP à l’adresse de messagerie académique de l’établissement (ce.RNE…..@ac-aix-marseille.fr). Ils 
disposent d’un délai de quinze jours, à compter de la réception ces propositions d’affectation pour faire 
connaître leur avis. A l’issue de cette période, l’absence de réponse équivaut à un accord sur la 
proposition de candidature ou de classement des candidatures selon les priorités réglementaires.  
 
Le chef d’établissement, s’il souhaite modifier les priorités établies, doit motiver son choix par des raisons 
circonstanciées. 
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Dans l’hypothèse d’un refus sans motif légitime de la candidature proposée, il ne pourra être 
procédé à la nomination de maîtres délégués dans la discipline concernée au sein de 
l’établissement.  

 

II - 5 / PUBLICATION DES RESULTATS DU MOUVEMENT             

 

Après réception de l’accord des chefs d’établissement concernant les propositions d’affectation, la DEEP 
procède à l’affectation automatique des maîtres dans leurs nouveaux établissements.  
 
Les résultats du mouvement publiés (sur le site du rectorat) par la DEEP, peuvent être consultés : 
 

• Par les chefs d’établissement sur leur application, sur laquelle apparaît les entrants et les 
sortants dans chaque discipline, 
 
• Par les maîtres en utilisant le NUMEN, le n° d’ordre relevé lors de leur inscription, et le mot de 
passe qu’ils avaient créé au moment de leur inscription au mouvement. 

 
Cette opération aura lieu au plus tard le mardi 09 juillet 2019.  
 

III - AFFECTATIONS DES LAUREATS DE CONCOURS 2019 APRES LE MOUVEMENT  
 

 
1/ Les lauréats des concours externes 2019 (CAFEP 2019) : ils seront affectés par la DEEP en qualité de 
stagiaires sur des berceaux (moyens spécifiques) implantés au plus près des lieux de formation (Aix – 
Marseille – Avignon). Ils effectueront un demi-service rémunéré à plein traitement et bénéficieront par 
ailleurs d’une formation et d’un tuteur.  
Les lauréats du CAFEP 2018, en report de stage en 2019/20, seront affectés dans les mêmes conditions. 
Les stagiaires CAFEP 2018 en prorogation (pas de M2), en prolongation de stage ou en 
renouvellement seront affectés dans les mêmes conditions. 
 
2/ Les lauréats des concours internes 2019 (CAER 2019) : ils seront affectés par la DEEP sur les postes 
restés vacants à l’issue des opérations du mouvement, en qualité de stagiaires sur des postes vacants à 
temps complet.  
Les lauréats du CAER 2018 en report de stage en 2019/20 seront affectés dans les mêmes conditions. 
Les lauréats du CAER 2018 en prolongation de stage ou en redoublement seront affectés à temps 
complet dans les mêmes conditions, sauf si une proposition d’affectation a pu être faite par la CCMA. 
 
3/ Les lauréats des recrutements réservés 2019 (CAER RES 2019) : ils seront affectés par la DEEP sur 
les postes restés vacants à l’issue des opérations du mouvement en qualité de stagiaires sur des postes 
vacants à temps complet. 
 
Les BOE seront affectés par la DEEP dans la limite des postes restés vacants dans leur discipline à 
l’issue des opérations du mouvement et du placement des lauréats de concours, en qualité de stagiaires sur 
des berceaux (moyens spécifiques) implantés au plus près des lieux de formation (Aix – Marseille – 
Avignon). Ils effectueront un demi-service rémunéré à plein traitement et bénéficieront par ailleurs d’une 
formation et d’un tuteur.  
 
Une CCMA d’information est prévue le lundi 08 juillet 2019 : information sur les retours des avis des chefs 
d’établissement et point sur le placement des lauréats des concours.  
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IV - NOMINATION PAR LA COMMISSION NATIONALE D’AFFECTATION (CNA)  
 
Une CNA unique se réunira mi-juillet, la date exacte vous sera communiquée ultérieurement. Elle est 
chargée d’examiner la situation des maîtres qui, à l’issue du mouvement académique, n’ont pu être nommés 
sur un service vacant. Elle examinera dans l’ordre de priorité suivante, la situation : 

• des maîtres contractuels qui, en pertes d’heures ou de contrat, souhaitent obtenir un contrat à temps 
complet dans une autre académie, 

• des stagiaires issus des concours externes et internes de l’année 2018/19 (CAFEP, CAER et 
réservés) qui ont validé leur année de stage, 

• des lauréats des concours internes et réservés (CAER, concours et examens professionnalisés 
réservés) de la session 2019, pour lesquels aucune affectation n’est possible dans l’académie. 

 

La DEEP transmettra à la CNA, courant juillet (la date exacte vous sera communiquée ultérieurement) : 

• La liste des services demeurés vacants quelle que soit la quotité horaire. 

• La liste des enseignants en perte d'heures et de contrats privilégiant le temps complet même sur des 
emplois dans une autre académie que leur académie d’origine. Les dossiers de maîtres qui, par le biais 
de la CNA, souhaitent en réalité obtenir une mutation inter-académique, ou encore qui sollicitent un 
temps partiel pour pouvoir être maintenus dans leur académie ne doivent pas être transmis à la CNA. 

• La liste des lauréats 2018 des concours externes (CAFEP) et internes (CAER), bénéficiant d’une 
affectation provisoire pendant leur stage en 2018/19, qui n’auraient pu être affectés dans l’académie par 
la CCMA du 06 juin 2019. 

• La liste des lauréats des concours internes et réservés (CAER et concours et examens 
professionnalisés réservés) de la session 2019, pour lesquels aucune affectation n’est possible dans 
l’académie. 

 

Les résultats de la CNA seront notifiés à la DEEP, qui notifiera par courrier électronique sur l’adresse de 
messagerie académique de l’établissement la liste les maîtres affectés dans l’académie par la CNA, aux 
chefs d’établissement disposant de postes vacants, et adressera aux maîtres affectés dans l’académie par la 
CNA, la liste des postes vacants de leur discipline. 

 

V - NOMINATION DES DELEGUES AUXILIAIRES EN CDI ET EN CDD   
 

Le recrutement des maîtres délégués ne pourra intervenir qu’après la nomination des enseignants dont la 
situation aura été examinée par la Commission Nationale d’Affectation. 
 
Attention : les maîtres délégués en CDI (contrat à durée indéterminée) ont une priorité absolue 
d’embauche sur les maîtres délégués en CDD.  
 
Les CDI doivent être affectés prioritairement sur des postes vacants à l’année ou sur des remplacements de 
CLM et/ou CLD. 
 
La communication relative aux maîtres délégués en CDI doit se faire par mél à l’adresse suivante :  
 

affectations.cdi@ac-aix-marseille.fr 
 
Les chefs d’établissement adresseront leurs propositions de recrutement des maîtres délégués en CDD par 
mél à l’adresse suivante :  

daprive@ac-aix-marseille.fr. 
 

Seule l’information donnée dans cette boîte mél sera prise en compte. Il ne faut pas envoyer de dossier 
papier à la DEEP. 
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Je vous prie de bien vouloir informer tous les personnels enseignants y compris les absents des 
dispositions de la présente note et du calendrier contenu dans l’arrêté ci-joint. 
 

 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Pascal MISERY, Secrétaire Général de l'Académie d'Aix-Marseille 

Bulletin académique n° 804 du 28 janvier 2019 23



Bulletin académique n° 804 du 28 janvier 2019 24



Bulletin académique n° 804 du 28 janvier 2019 25



ACADEMIE D’AIX-MARSEILLE           MOUVEMENT DE L’EMPLOI 
Division des Etablissements d’Enseignement Privés  
 
 
 
      ANNEXE 1 
 
 

Mouvement des personnels enseignants, 
documentalistes et directeurs délégués aux formations 

professionnelles et technologiques 
 

Année scolaire 2019/2020 
 
La consultation des emplois vacants de l’académie et la saisie des vœux par les candidats 
auront lieu sur le site académique à l’adresse Internet suivante : 
 
 
    http://www.ac-aix-marseille.fr 
 
 Rubrique « PERSONNELS » (barre noire du haut de page) 

 
 Rubrique «  MUTATIONS, MOUVEMENTS, VACANCES DE POSTES, 

DETACHEMENT, MISE A DISPOSITION, DISPONIBILITE » 
 

 Choix « MOUVEMENT DANS L’ENSEIGNEMENT PRIVE »  
(en bas de la page 1 ou en page 2) 
 

 Sélectionner : « ACCES A LA SAISIE DES VŒUX PAR LES CANDIDATS » 
 

MUNISSEZ-VOUS de votre NUMEN 
 
 

Consultation des emplois vacants à partir du mardi 26 mars 2019 
 

Saisie des vœux du mardi 26 mars au mercredi 03 avril 2019 inclus 
 

En cas de difficulté pour vous inscrire vous pouvez contacter :  
Mme TACCOEN au 04 42 95 29 05 

 
Un accusé de réception sera adressé au candidat, par le rectorat, par mél à/c du 08 avril 2019. 
 
 
Pour toutes informations ou difficultés vous pouvez écrire à l’adresse 
suivante : 
 

mouvpriv@ac-aix-marseille.fr 
 
 

RAPPEL IMPORTANT 
 

Les candidats qui postulent sur une ou plusieurs autres académies doivent en 
communiquer la liste à leur chef d’établissement. 
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Direction des Relations et des Ressources Humaines 
 
 
DRRH/19-804-124 du 28/01/2019   
 

EXERCICE DES FONCTIONS A TEMPS PARTIEL DES PERSONNELS ENSEIGNANTS DU 
PREMIER DEGRE AU TITRE DE L’ANNEE SCOLAIRE 2018-2019 

 

Références : Ordonnance n°82-296 du 31 mars 1982 modifiée relative à l’exercice des fonctions à temps partiel - 
Décret n°82-624 du 20 juillet 1982 modifié fixant les modalités d’application - Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires - Loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique Etat (art 37 à 40bis du statut général) - Décret n°2002-1072 
du 7 août 2002 relatif au temps partiel annualisé - Décret n°1986-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux 
dispositions applicables aux agents contractuels de l’Etat - Loi n°2010-1330 du 09 novembre 2010 portant réforme 
des retraites ; 
Loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées - Code de l’éducation articles D911-4, R911-5, R911-6, R911-7, R911-8 et R911-9, D911-
10, R911-11 - Circulaire n°2014-116 du 3 septembre 2014 relative au travail à temps partiel des personnels 
enseignants du premier degré exerçant dans les écoles 
 
Destinataires : Enseignants du 1er degré public  
 
Dossier suivi par : Les services gestionnaires de carrière : DSDEN 04 : 04 92 36 68 66 -DSDEN 05 : 04 92 56 57 
12 - DSDEN 13 : 04 91 99 67 31 - DSDEN 84 : 04 90 27 76 20 
 

Cette circulaire fixe le cadre général dans lequel s’organise les temps partiels dans les départements 
de l’académie. 
 
 
I- PERSONNELS CONCERNES 
 
Sont concernés par cette circulaire les enseignants du premier degré titulaires des 
départements des Alpes de Haute-Provence, des Bouches-du-Rhône, des Hautes-Alpes et du 
Vaucluse qui souhaitent exercer à temps partiel à la rentrée 2019/2020. 
 
A NOTER 
Les psychologues éducation nationale issus du corps des enseignants du 1er degré font l’objet 
d’instructions spécifiques de leur service gestionnaire.  
 
 
II- CAMPAGNE DE DEMANDE DE TEMPS PARTIEL - CALENDRIER 
 
Pour l’année scolaire 2019/2020, la procédure de recueil des demandes ou des renouvellements des 
temps partiels des enseignants se fait obligatoirement par l’intermédiaire d’une saisie informatique 
sur un serveur dont l’adresse sera indiquée sur le site d’information de chaque DSDEN début 
février 2019 au plus tard. Une notice d’utilisation de l’application est mise à disposition des 
enseignants. 
 
Toute demande qui ne sera pas déposée par l’intermédiaire du serveur sera considérée 
comme hors délais. Aucune demande manuscrite de temps partiel ne sera traitée sauf les 
demandes de temps partiel de droit pour élever un enfant né après l’été 2019 (avec un préavis 
de deux mois) et les INEAT de l’été 2019. 
 
Aucune modification de quotité de temps de travail ne pourra intervenir après le dépôt de la demande 
initiale. 
 
Les conditions particulières d’exercice (matin, après-midi, journée complète…) ne seront mentionnées 
par l’agent qu’à titre indicatif : elles ne peuvent constituer une condition de la demande. En effet, 
l’organisation du service relève de l’Inspecteur de l’Education Nationale de la circonscription. 
 
L’application sera ouverte du vendredi 1er février au vendredi 1er mars 2019. 
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III- LES REGIMES DE TEMPS PARTIELS POSSIBLES ET MODALITES D’EXERCICE 

 
Les textes cités en référence distinguent deux situations de travail à temps partiel : 

- le temps partiel de droit 
- le temps partiel sur autorisation. 

 
 
III.1 - LE TEMPS PARTIEL DE DROIT  
 
Il est automatiquement fait droit à la demande de l’agent d’exercer à temps partiel lors de la 
survenance de certains évènements familiaux ou s’il est reconnu en tant que travailleur handicapé. 
 
 

III.1.1 Naissance ou adoption d’un enfant : 
 

 Condition d’attribution : L’autorisation d’accomplir un service à temps partiel pour 
raisons familiales est accordée de plein droit aux fonctionnaires à l’occasion de chaque naissance 
jusqu’au troisième anniversaire de l’enfant ou de chaque adoption, jusqu'à l’expiration d’un délai de 
trois ans à compter de l’arrivée au foyer de l’enfant adopté. Cette modalité peut être attribuée à l’une 
et/ou l’autre des deux personnes au foyer duquel vit l’enfant et qui en a la charge. Ces personnes 
peuvent donc bénéficier conjointement d’un temps partiel pour des quotités qui peuvent être 
différentes. 
 
Les caisses d’allocations familiales versent aux personnes ayant réduit leur activité professionnelle 
pour élever leur(s) enfant(s) la prestation partagée d’éducation de l’enfant (PreParE) ou le 
complément de libre choix d’activité (CLCA). Le montant de ces allocations est réduit pour une quotité 
comprise entre 50% et 80% par rapport à l’allocation versée pour une quotité égale à 50%. Les 
aménagements liés à la nécessité d’obtenir un nombre entier de demi-journées peuvent conduire à la 
perte du bénéfice du taux le plus avantageux. C’est pourquoi les enseignants nommés à 50% devront 
s’organiser afin que leur quotité de service soit exactement égale à un mi-temps (cette quotité sera 
obtenue par un service un mercredi sur deux ou une organisation du temps partiel dans un cadre 
annuel). La demande d’accès à ces allocations est à formuler auprès de la CAF. 
 
La demande de temps partiel de droit est examinée dès lors que le demandeur fournit les pièces 
justificatives à son attribution. 
 

 Pièces justificatives à fournir, selon les cas : 
-  certificat médical précisant la date présumée de naissance de l’enfant, 
-  copie du livret de famille ou copie du jugement du tribunal attestant de la garde de l’enfant, 
-  acte de naissance de l’enfant 

 
 Date d’effet et durée 

Par dérogation aux dispositions communes, il peut débuter en cours d’année scolaire à l’issue d’un 
congé de maternité, d’un congé de paternité, d’un congé d’adoption, d’un congé parental ou après la 
naissance ou l’arrivée au foyer de l’enfant adopté. Dans ce cas-là, la demande doit être présentée au 
moins deux mois avant le début de la période d’exercice à temps partiel de droit. 
 
Pendant la durée de leur congé de maternité, du congé d’adoption, et du congé de paternité, les 
agents sont rémunérés à temps plein quelle que soit la nature du temps partiel. Cette suspension de 
temps partiel durant cette période s’effectue sans que l’agent en fasse la demande. 
 
Au terme de ces congés, l’agent peut, s’il était à temps partiel préalablement aux congés précités, le 
poursuivre jusqu’à la fin de l’année scolaire ; s’il était à temps plein, il peut reprendre à temps partiel 
en faisant, sous-couvert de l’IEN, une demande d’autorisation expresse accompagnée des pièces 
justificatives, dans les 2 mois précédant le terme du congé de maternité, paternité, adoption, parental. 
Si l’agent fait le choix de reprendre ses fonctions à temps complet, il ne pourra solliciter un temps 
partiel qu’à partir du début de la rentrée scolaire suivante, si la demande est formulée dans les deux 
mois précédent la rentrée, et sous réserve des nécessités de service. 
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Le temps partiel cesse automatiquement le jour du troisième anniversaire de l’enfant ou, en cas 
d’adoption, à l’expiration du délai de trois ans à compter de l’arrivée au foyer de l’enfant quel que soit 
l’âge de l’enfant. 
En cas de fin de temps partiel de droit en cours d’année, un temps partiel sur autorisation pour finir 
l’année scolaire sera attribué par défaut. Si l’agent souhaite reprendre à temps plein, à l’issue de son 
temps partiel de droit, il devra en faire la demande avant la rentrée scolaire de l’année concernée. Les 
conditions d’exercice sur la quotité de poste supplémentaire feront l’objet d’une étude par le service 
du personnel en fonction des besoins au moment de la reprise. 
 
 

III.1.2 Soins à donner à son conjoint (marié, lié par un pacte civil de solidarité ou concubin), à 
un enfant à charge (c’est-à-dire âgé de moins de 20 ans ouvrant droit aux prestations familiales) ou à 
un ascendant atteint d’un handicap nécessitant la présence d’une tierce personne, ou victime d’un 
accident ou d’une maladie grave. 
 

 Condition d’attribution : L’autorisation peut débuter à tout moment au cours de l’année 
scolaire, après avoir obtenu une autorisation subordonnée à la production d’un certificat médical 
émanant d’un praticien hospitalier.  
 

 Pièces justificatives à fournir, selon les cas : 
  copie du document attestant du lien de parenté l’unissant à l’ascendant (copie du livret de 

famille) ou de la qualité du conjoint (copie de l’acte de mariage, copie du pacte civil de solidarité, 
certificat de concubinage établi en mairie ou déclaration écrite sur l’honneur avec copie d’une 
facture attestant de l’adresse commune), 
  copie de la carte d’invalidité et/ou attestation relative au versement de l’allocation pour adultes 

handicapés et/ou de l’indemnité compensatrice pour tierce personne, 
  copie de l’attestation de versement de l’allocation d’éducation spéciale, 
  certificat médical émanant d’un praticien hospitalier (à renouveler tous les six mois). 
 

 Date d’effet et durée : 
L’autorisation est accordée à partir de la production d’un certificat médical, qui doit être renouvelé tous 
les six mois pour permettre la prolongation du temps partiel de droit. 
Le temps partiel pour soins cesse à partir du moment où il est établi au moyen d’un certificat médical 
que l’état de santé du conjoint, de l’enfant ou de l’ascendant ne nécessite plus l’assistance d’un tiers. 

 
 

III.1.3 Fonctionnaires handicapés 
 

 Condition d’attribution : Le temps partiel peut débuter à partir du moment où l’agent 
justifie de son état. L’agent doit produire la pièce justificative attestant de l’état du fonctionnaire 
(Reconnaissance de la Qualité de Travailleur Handicapé). Il est accordé aux fonctionnaires relevant 
d’une des catégories visées à l’article L. 323-3 du code du travail et concerne : 
 
 les travailleurs reconnus handicapés par la commission départementale pour l’autonomie des 

personnes handicapées (CDAPH), 
 les victimes d’accidents du travail ou de maladies professionnelles ayant entraîné une 

incapacité permanente au moins égale à 10 % et titulaires d’une rente attribuée au titre du régime 
général de sécurité sociale ou de tout autre régime de protection sociale obligatoire, 
 les titulaires d’une pension d’invalidité attribuée au titre du régime général de sécurité sociale, 

de tout autre régime de protection sociale obligatoire ou au titre des dispositions régissant les 
agents publics à condition que l’invalidité des intéressés réduise au moins des deux tiers leur 
capacité de travail ou de gain, 
 les anciens militaires ou assimilés, titulaires d’une pension militaire d’invalidité au titre du code 

des pensions militaires d’invalidité et des victimes de la guerre, 
 les titulaires d’une allocation ou d’une rente d’invalidité attribuée dans les conditions définies 

par la loi n° 91-1389 du 31 décembre 1991 relative à la protection sociale des sapeurs-pompiers 
volontaires en cas d’accident survenu ou de maladie contractée en service, 
 les titulaires de la carte d’invalidité définie à l’article L.241-3 du code de l’action sociale et des 

familles, 
 les titulaires de l’allocation aux adultes handicapés. 
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 Pièces justificatives à fournir, selon les cas : 

 document attestant de l’état du fonctionnaire (carte d’invalidité, attestation CDAPH, allocation 
handicap, …), 
 avis du médecin de prévention après examen médical. 

 
 

III.1.4 Quotités d’exercice possibles et modifications en cours d’année 
 
Les enseignants qui exercent dans les écoles du 1er degré bénéficient d’un régime de travail à temps 
partiel de droit en accomplissant une durée hebdomadaire de service réduite d’au moins deux demi-
journées par rapport à un temps complet ; la durée hebdomadaire de service est aménagée de façon 
à obtenir un nombre entier de demi-journées hebdomadaires correspondant à la quotité choisie. Le 
service à temps partiel peut être accompli dans un cadre annuel sous réserve de l’intérêt du service, 
particulièrement pour les enseignants qui souhaitent exercer à 80%. 
 
Une demande de réintégration à plein temps peut être formulée sans délai pour motif grave dûment 
justifié, notamment en cas de diminution substantielle des revenus du ménage ou de changement de 
situation familiale. 
 
 
III.2 - LE TEMPS PARTIEL SUR AUTORISATION  
 

 Modalités d’attribution  
 
Tout agent peut solliciter un temps partiel sur autorisation. Cette modalité d’exercice reste 
subordonnée à la continuité et au fonctionnement du service, aux moyens en emplois alloués et en 
personnels disponibles. Lors de l’examen des demandes, l’IEN formule un avis sur la compatibilité de 
l’autorisation avec le bon fonctionnement du service.  
 
Dans ce cadre, l’enseignant peut transmettre les pièces qu’il juge utiles à l’examen de sa demande. 
 

 Date d’effet et durée  
 
L’autorisation de temps partiel, qui prend effet à compter du 1er septembre suivant le dépôt de la 
demande, est accordée pour la totalité de l’année scolaire.  
 
Si l’enseignant souhaite renouveler son temps partiel l’année suivante, il doit formuler expressément 
une nouvelle demande. 
 
Rappel : Pendant la durée de leur congé de maternité, du congé d’adoption, et du congé de paternité, 
les agents sont rémunérés à temps plein. La suspension de temps partiel durant cette période 
s’effectue automatiquement sans que l’agent en fasse la demande. 
 

 Quotités d’exercice possibles  
 
Les enseignants qui exercent dans les écoles du 1er degré bénéficient d’un régime de travail à temps 
partiel sur autorisation en accomplissant une durée hebdomadaire de service soit égale à la moitié de 
la durée de leurs obligations de service (50%), soit réduite de deux demi-journées par rapport à un 
service à temps complet (75%).  
 

 Modification des conditions d’exercice du temps partiel sur autorisation en cours d’année 
ou réintégration 

 
Une demande de réintégration à plein temps peut être formulée sans délai pour motif grave dûment 
justifié, notamment en cas de diminution substantielle des revenus du ménage ou de changement de 
situation familiale. 
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III.3 - MODALITES D’EXERCICE DU TEMPS PARTIEL : LE TEMPS PARTIEL ANNUALISE 
 
Le temps partiel annualisé correspond pour l’enseignant à une période à temps complet travaillée, et 
une période à temps complet non travaillée.  

 
 Modalités d’attribution 

 
Cette modalité est ouverte à tous les agents titulaires. 
 
Chaque demande sera examinée au cas par cas, secteur par secteur (que le temps partiel soit de 
droit ou sur autorisation) afin d’en étudier la faisabilité. Il appartient à l’administration d’apprécier les 
nécessités de service et le respect de la continuité du service public 
 
Les personnels qui sollicitent un temps partiel annualisé doivent spécifier la période travaillée 
souhaitée. 
 
L’intérêt des élèves impliquant une continuité pédagogique, on s’en tiendra à une seule alternance 
dans l’année, soit une période travaillée à plein temps et une période non travaillée ou inversement. 
 
Lorsque le temps partiel est effectué dans un cadre annuel, le versement de la rémunération est lissé 
sur l’année (même rémunération chaque mois). Elle est calculée dans les mêmes conditions que pour 
le temps partiel de droit commun et versée sur la base mensuelle correspondant à 1/12ème de la 
rémunération annuelle. 
 
L’agent demeure, statutairement, en position d’activité durant sa période non travaillée. 
 
Pour l’éventualité d’un changement de position statutaire de l’enseignant en cours d’année 
(détachement, disponibilité, mutation, de congé parental…), il sera procédé à l’annulation du temps 
annualisé et à la régularisation salariale selon la quotité effectivement travaillée depuis le 1er 
septembre. 
 

 Date d’effet et durée 
 
L’autorisation de travail à temps partiel annualisé est accordée pour l’année scolaire, et sous 
réserve de l’intérêt du service. La demande doit être renouvelée chaque année selon le calendrier 
fixé. 
 

 Modalités d’exercice  
 
Pour information, à titre d’exemple, pour les quotités précisées de temps partiel, les périodes de travail 
calculées ce jour (susceptible de modification en fonction du calendrier scolaire) sont précisées ci-
dessous : 
 

• Pour un agent travaillant à 50 % : 
 
1ère période : du 1er septembre 2019 au 28 janvier 2020 inclus ou 2ème période : du 29 janvier 

2019 au 3 juillet 2020 inclus 
 
• Pour un agent travaillant à 60 % : 
 
1ère période : du 1er septembre 2019 au 13 mars 2019 inclus ou 2ème période : du 6 janvier 

2020 au 3 juillet 2020 inclus 
 
• Pour un agent travaillant à 80 % : 
1ère période : du 1er septembre 2019 au 12 mai 2020 inclus ou 2ème période : du 4 novembre 

2019 au 3 juillet 2020 inclus 
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IV- DISPOSITIONS COMMUNES AU TEMPS PARTIEL DE DROIT ET AU TEMPS PARTIEL SUR 
AUTORISATION 
 

 Généralités 
 
L’autorisation de temps partiel est donnée pour une période correspondant à une année scolaire.  
Les demandes d’octroi ou de renouvellement, ainsi que les demandes de réintégration à temps plein 
prennent effet au 1er septembre pour la durée totale de l’année scolaire, sauf dans le cas d’une 
réintégration à temps plein pour motif grave. 
 
La quotité de service est exprimée en pourcentage de temps de travail hebdomadaire qui ne peut être 
inférieur à 50%. La durée du service est aménagée de façon à obtenir un nombre entier de demi-
journées correspondant à la quotité de temps de travail choisie. 
 
 
Le calcul du service à temps partiel est effectué : 

- d’une part sur le service d’enseignement de 24 heures réparti sur 8 ou 9 demi-journées ; 
- d’autre part sur le service annuel de 108 heures au prorata de la quotité de travail. 

 
Les demandes seront visées par l’Inspecteur de circonscription tant sur le principe du travail à temps 
partiel que sur la quotité sollicitée. 
 

 Quotité et rémunération 
 
En règle générale, la rémunération est calculée sur la base d’un traitement d’un agent à temps plein 
au prorata de la durée effective de service en fonction de la quotité choisie. Pour les quotités égales 
ou supérieures à 80%*, les quotités de rémunération sont supérieures aux quotités d’exercice. Par 
exemple, pour une quotité de 80 %, la rémunération est égale à 85,7 %. 
 
* pour les quotités comprises entre 80 et 90%, la rémunération est déterminée en application de la 
formule suivante : (% de la quotité d’exercice x 4/7) + 40 
 
La quotité s’applique au traitement, à l’indemnité de résidence, à la nouvelle bonification indiciaire 
(NBI) et aux primes et indemnités de toute nature afférentes au grade de l’agent et à l’échelon auquel 
il est parvenu. 
 

 Organisation du service 
 
Que le temps partiel soit de droit ou sur autorisation, la durée du service est aménagée de façon à 
obtenir un service égal à un nombre entier de demi-journées, correspondant à la quotité de temps de 
travail choisie et qui ne peut correspondre à une quotité de travail inférieure à 50 % ou supérieure à 
90 %. 
 
En fonction des besoins du service, les quotités de temps partiel autorisées pourront être modifiées à 
la marge dans le cadre des phases d’ajustement de rentrée. 
 
La durée de ce service peut être accomplie dans un cadre annuel sous réserve de l’intérêt du 
service. 
 

 Temps partiel - cumul d’activités et heures supplémentaires  
 
Le cumul d’activité est autorisé aux agents exerçant à temps partiel sous certaines conditions. Pour 
plus de précisions, il convient de se reporter au Bulletin Académique n°752 du 18 septembre 2017 et 
à la loi 2016-483 du 20/04/2016 relative à la déontologie, aux droits et obligations des fonctionnaires.  
 
A NOTER : la loi 2016-483 du 20/4/2016 a supprimé le temps partiel de droit pour créer ou reprendre 
une entreprise. Ce temps partiel de droit est remplacé par un temps partiel sur autorisation. 
 
Il ne sera pas possible aux enseignants travaillant à temps partiel d’effectuer des heures au titre de 
l’accompagnement éducatif ou des stages de remise à niveau. 
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 Supplément familial de traitement (SFT) 
 
Le SFT est proratisé dans les mêmes conditions que le traitement et ne peut être inférieur au montant 
minimum légal prévu pour les agents travaillant à temps plein, soit un SFT calculé par référence à 
l’indice nouveau majoré 449. 
 

 Avancement 

Les périodes effectuées à temps partiel sont considérées comme du temps plein pour l’avancement 
d’échelon et de grade, promotion interne. 
 

 Retraite (cf Bulletin Académique SPECIAL n° 386 du 05 novembre 2018) 
 
Une période de service accomplie à temps partiel est décomptée comme suit pour la retraite : 
 
• Constitution des droits à pension et durée d’assurance 

 
Le temps partiel est compté comme du temps plein, quelle que soit la quotité travaillée pour la 
constitution des droits à pension et la durée d’assurance en ce qui concerne le calcul de la décote. Il 
est à noter qu’il est proratisé pour le calcul de la surcote. 
 
• Liquidation des droits à pension 

 
Pour la durée de service et de bonification (liquidation), le temps partiel est compté pour la quotité de 
service réellement effectuée. 
 
Cependant, dans le cas d’une demande de temps partiel sur autorisation ou de droit (soins et 
handicap), les services peuvent être décomptés comme des périodes à temps plein sous réserve du 
versement d’une retenue pour pension (voir § surcotisation ci-après) dont le taux est fixé par décret. 
 
Exception : dans le cas d’un temps partiel de droit pour élever un enfant, la période non travaillée est 
prise en compte, gratuitement, sans versement de cette cotisation supplémentaire jusqu’au troisième 
anniversaire de l’enfant (ou des enfants en cas de grossesse multiple) ou pour un délai de trois ans à 
compter de l’arrivée au foyer de l’enfant adopté. Ce dispositif n’est pas limité à un nombre d’enfants 
maximum par fonctionnaire ; les deux parents peuvent en bénéficier en même temps ou 
successivement, s’ils réduisent tous les deux leur activité. 
 
Selon la quotité choisie, le nombre maximal de trimestres supplémentaires pris en compte 
gratuitement dans la pension est toutefois limité à :  

- 6 trimestres, soit 18 mois maximum par enfant pour une quotité de 50% ; 
- 4,8 trimestres, soit 1 an 2 mois 12 jours maximum par enfant pour une quotité de 60% ; 
- 3,6 trimestres, soit 10 mois 24 jours maximum par enfant pour une quotité de 70% ; 
- 2,4 trimestres, soit 7 mois 6 jours maximum par enfant pour une quotité de 80%. 
 

En cas de chevauchement de périodes de réduction d’activité au titre d’enfants différents, la période 
du chevauchement est comptée pour une seule fois. 
 
• Le choix de la surcotisation (loi du 21 Août 2003 portant réforme des retraites) 

 
Les personnels ont la possibilité de cotiser à taux plein pour le calcul de la retraite sur la base du 
traitement brut soumis à retenue pour pension correspondant à un fonctionnaire de même grade, 
échelon et indice travaillant à temps plein. Ce choix doit être formulé en même temps que la demande 
de temps partiel. 
 
La surcotisation est calculée sur la base du traitement indiciaire brut, et éventuellement de la nouvelle 
bonification indiciaire, mais ne peut avoir pour effet d’augmenter la durée de liquidation de plus de 4 
trimestres sur l’ensemble de la carrière. La durée pendant laquelle un fonctionnaire peut surcotiser 
sera donc fonction de la quotité choisie. 
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Par exemple : La durée prise en compte pour la liquidation de la pension est dans le cas d’un agent 
travaillant à 50 % de deux trimestres par année de travail. Pour obtenir les quatre trimestres 
supplémentaires, il devra surcotiser pendant deux ans. 
 
Pour un fonctionnaire travaillant à 75 %, la durée prise en compte est d’un trimestre par année de 
travail. Pour obtenir les quatre trimestres supplémentaires, il devra surcotiser pendant 4 ans. 

 
ATTENTION : Le taux de surcotisation est toujours appliqué sur la base d’une rémunération à 
temps complet. 
 
Pour information la formule de surcotisation se décompose comme suit :  
(taux de pension civile x quotité travaillée) + [80 % x (taux de pension civile + 30,65%) x quotité non 
travaillée]  
Le taux de 30,65 %, susceptible de modification (décret 2004-678 du 8/7/2004 modifié), correspond au taux de contribution de 
l’employeur  
 
Par exemple : 
Pour un temps partiel à 50 %, la formule est : (10,56 x 0,5) + [80 % x (10,56 + 30,65) x 0,5] , soit 
21,76% 
 
Si un agent, percevant un traitement brut à temps plein de 2524€, souhaite exercer à 50% en 
surcotisant, sa cotisation retraite sera calculée de la façon suivante : 

Traitement mensuel brut à temps plein : 2524 € 
Traitement mensuel brut à temps 50% : 1212 € 
2524 x 21,76% = 549,22 
1212 x 10,56% = 127,99 
La part surcotisée sera de : 549,22 - 127,99 = 421,23 € 
La cotisation retraite mensuelle de l’agent s’élèvera à 549,22 € dont 421,23 € de surcotisation. 

 
Le taux de cotisation des pensions civiles sera de 10,56% en 2018 et passera à 10,83% en janvier 
2019.  
 
Cas particuliers : 
 
Pour les personnels bénéficiant d’un temps partiel de droit pour élever un enfant de moins de 
trois ans ou pour adoption, la surcotisation est gratuite et de droit. 
 
Pour les fonctionnaires handicapés dont l’incapacité permanente est au moins égale à 80%, le taux 
applicable est le taux de droit commun de 10,56% et la limite d’augmentation de durée de services 
admissibles en liquidation est portée à 8 trimestres. 
 
Pour les fonctionnaires handicapés dont l’incapacité permanente est inférieure à 80%, les taux 
ordinaires de surcotisation s’appliquent. 
 
Pour toute information sur le coût de la surcotisation, les personnels sont invités à prendre l’attache de 
leur gestionnaire en DSDEN. 
 
 
V- EXAMEN DES DEMANDES  
 

A la clôture de la campagne de saisie des demandes de temps partiel, il sera procédé à l’examen au 
cas par cas des demandes.  
 
Lorsque le temps partiel est accordé, la quotité est arrêtée par l’IA-DASEN ; la quotité acceptée par 
l’administration peut donc être différente de celle sollicitée. Ceci est également valable dans le cadre 
d’une demande de temps partiel de droit ; en effet, seul l’exercice à temps partiel est de droit et non la 
quotité demandée. La détermination de la quotité définitive ne pourra intervenir qu’à l’issue de 
la phase d’ajustement du mouvement départemental. 
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Dans tous les cas, l’autorisation est accordée sous réserve des possibilités d’aménagement de 
l’organisation du service et la préservation de l’intérêt des élèves. En conséquence, à l’exception des 
demandes à temps partiel de droit, l’autorisation de travailler à temps partiel n’a pas de caractère 
automatique. 
Notamment, certaines fonctions, associées à des contextes précis ne sont pas toujours compatibles 
avec un exercice à temps partiel. Il sera procédé à un examen d’opportunité de l’exercice à temps 
partiel compte tenu de chaque situation individuelle en appréciant la compatibilité avec les fonctions 
exercées. 
 
Si l’incompatibilité est attestée, le demandeur pourra soit renoncer à sa demande, soit bénéficier 
éventuellement d’une affectation temporaire le temps de la durée de son temps partiel, soit se voir 
proposer l’exercice d’une quotité modifiée. 
 
Les refus de temps partiels prononcés par l’IA-DASEN le seront sur la base d’un avis dûment motivé 
et après entretien avec l’agent concerné. L’enseignant qui obtiendrait une réponse défavorable à sa 
demande de temps partiel aura la possibilité d’adresser un recours gracieux à la D.S.D.E.N. et, s’il le 
juge nécessaire, faire appel auprès de l’administration, conformément à la réglementation, en 
saisissant la Commission Administrative Paritaire compétente. 
 
 
Pour toutes précisions sur les demandes d’exercice à temps partiel, l’enseignant pourra prendre 
l’attache de son service de gestion, à savoir : 
 

 Pour les enseignants des Alpes-de Haute-Provence : 
DSDEN 04 - Service Pgrhm - Bureau des Ressources Humaines  
Mme Sandra RICHELME,  tél : 04.92.36.68.66 
 

 Pour les enseignants des Hautes-Alpes : 
DSDEN 05 - Division du 1er degré  
Mme Marie-France COGORDAN,  tél : 04.92.56.57.12 
    

 Pour les enseignants des Bouches-du-Rhône :  
DSDEN 13 - DPE1 - Bureau de gestion individuelle et financière  
Mme Françoise TAVERNIER,  tél : 04.91.99.67.31 

 
 Pour les enseignants du Vaucluse :  

DSDEN 84 - Pôle 1er degré   
mél : pole.1d84@ac-aix-marseille.fr 

 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Pascal MISERY, Secrétaire Général de l'Académie d'Aix-Marseille 
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Délégation Académique à la Formation et à 
l'Innovation Pédagogique 

 
 
DAFIP/19-804-138 du 28/01/2019   
 

RECUEIL DE CANDIDATURES POUR LA FORMATION PROFESSIONNELLE AU CERTIFICAT 
D’APTITUDE PROFESSIONNELLE AUX PRATIQUES POUR L’EDUCATION INCLUSIVE (CAPPEI) 

2019 - 2ND DEGRE 
 

Références : Décret et arrêtés du 10 février 2017 relatifs à la création du CAPPEI - Circulaire n° 2017-026 du 14-2-
2017 relative à la formation professionnelle spécialisée et au certificat d’aptitude professionnelle aux pratiques pour 
l’éducation inclusive 
 
Destinataires : Enseignants du second degré de l’enseignement public souhaitant bénéficier de la formation 
professionnelle complète CAPPEI ou de modules complémentaires d’approfondissement ou de 
professionnalisation  
 
Dossier suivi par : Mme BELKAMSA - DAFIP - Tel : 04 42 93 88 31 - Mme MALLURET - Conseillère technique de 
région académique pour la scolarisation des élèves à besoins éducatifs particuliers (ASH) - Tel : 06 37 26 01 29 
 
 

 
 
Préambule : 
 
Dans son article 1er, la loi d’orientation et de programmation pour la refondation de l’école de la 
République du 8 juillet 2013 affirme le principe d’une école inclusive. 
 
Afin de prendre en compte les parcours des élèves à besoin éducatifs particuliers liés à une situation 
de handicap, de grande difficulté scolaire ou à une maladie, il a été créé le certificat d’aptitude 
professionnelle aux pratiques de l’éducation inclusive (CAPPEI) et la formation professionnelle 
spécialisée.  
 
Les nouvelles modalités fixées par le décret et les arrêtés du 10 février 2017 et complétées par la 
circulaire du 14 février 2017 sont entrée en vigueur lors de la rentrée scolaire 2017.  
 
La formation professionnelle spécialisée qui s’adresse aux enseignants du premier et du second 
degré de manière coordonnée avec l’exercice des fonctions des candidats, est organisée par modules 
(tronc commun, modules d’approfondissement, modules de professionnalisation dans l’emploi) d’une 
durée de 300 heures en amont de l’examen et de 100 heures complémentaires dans le cadre des 
modules d’initiative nationale. Le tronc commun sera proposé en totalité dans l’académie. L’ouverture 
des modules sera étudiée selon les besoins exprimés et certains modules pourront être organisés au 
niveau de la région académique, à l’ESPE de Lyon ou l’INS-HEA de Suresnes. 
 
A l’issue de la formation, un examen de certification comportant 3 épreuves consécutives sera 
organisé. Chaque stagiaire retenu devra procéder à son inscription auprès du service du rectorat dès 
l’ouverture de la campagne d’inscription. 
 
Des modules seront également accessibles aux enseignants titulaires du 2 CA-SH, qui comme le 
prévoient les mesures de transition du décret, souhaiteraient s’engager dans l’obtention du CAPPEI. 
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I – PUBLICS CONCERNES 
 
Pour le 2nd degré, les enseignants de l'enseignement public, titulaires ou contractuels employés par 
contrat à durée indéterminée, exerçant leur fonction dans les établissements scolaires, dans les 
établissements et services accueillant des élèves présentant des besoins éducatifs particuliers liés à 
une situation de handicap, de grande difficulté scolaire ou à une maladie invalidante (SEGPA, ULIS, 
unité d’enseignement…) peuvent solliciter un départ en formation. 
Les enseignants n’exerçant pas actuellement sur l’un des postes cités ci-dessus, peuvent également 
solliciter un départ en formation, à condition de demander au mouvement, un poste spécialisé, dont 
l’obtention est nécessaire pour valider le départ de formation. 
 
Toutes questions éventuelles peuvent être adressées à Mme DOMOISON, conseillère pédagogique 
académique ASH par mail : béatrice.domoison@ac-ac-marseille.fr 
 
Les choix de parcours de formation seront arrêtés en lien avec la pratique du stagiaire et l’exercice sur 
un poste support de formation. Une demi-journée départementale sera proposée pour cette mise en 
adéquation. 
 
Les enseignants retenus pour suivre la formation bénéficieront dès le mois de juin de cette année 
scolaire d’une semaine de préparation. Lors de cette semaine, celle-ci leur sera présentée dans sa 
globalité.  
 
 
II – MODALITES DE RECUEIL DES CANDIDATURES : 
 
Pour les enseignants du 1er degré, l’appel à candidature pour la formation CAPPEI est organisé par 
les DSDEN. 
Les inspecteurs et chefs d’établissement doivent veiller à mobiliser les enseignants les plus engagés 
pour préparer cette certification tout en permettant une diffusion la plus large possible de cet appel à 
candidatures.  
 
Les candidats du second degré s’inscrivent auprès du rectorat de l’académie, par formulaire, en 
cliquant sur le lien ci-dessous. 
 
- Lien pour l’inscription des candidats : https://tinyurl.com/CandidatureCAPPEI. 
 

Le registre des inscriptions est ouvert jusqu’au 22 février 2019. 
 
 

Dans le cas d’une candidature pour la formation complète : choisir deux modules d’approfondissement 
« vœux n°1 et vœux n°2 » ET un module de professionnalisation. 
 
Dans le cas d’une demande de formation complémentaire : choisir un seul module 
d’approfondissement dans le menu « vœux n°2 » OU un module de professionnalisation. 
 

Attention : L’inscription n’est confirmée qu’à la réception de l’avis du supérieur hiérarchique et 
du corps d’inspection. 

Pour cela, le candidat imprimera son formulaire d’inscription renseigné, et le fera visé pour 
avis par son supérieur hiérarchique et le corps d’inspection référent. 

Tout dossier ne portant pas les deux avis ne pourra être étudié. 

Ce document doit être renvoyé au plus tard le 8 mars 2019 à la DAFIP par mail à ce.dafip@ac-
aix-marseille.fr. 
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Les candidats veilleront à remplir complétement et précisément le formulaire, et à ne pas attendre le 
dernier jour pour procéder à leur inscription et la faire valider.  
 
 
III – VALIDATION DES DEPARTS EN FORMATION 
 
Les décisions portant sur le départ en formation, après étude par la commission ad hoc, seront 
subordonnées à l’exercice ou l’affectation de fonction sur les postes mentionnés au 1er paragraphe du 
décret du 10/02/2017 à l’issue des mouvements et communiquées après consultation des instances 
paritaires. 

 
 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Pascal MISERY, Secrétaire Général de l'Académie d'Aix-Marseille 
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